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Rappel : la compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme est présentée en Pièce 
Jointe n°4 (PLU, SCoT, …). 
 
 

1. COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DU SDAGE, 
SAGE ET CONTRATS DE MILIEUX 

 
1.1. SDAGE 

 
Institué par la loi sur l’eau de 1992, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique 
les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt 
général et dans le respect des principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi sur l’eau, 
des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau (plans d’eau, tronçons de cours 
d’eau, estuaires, eaux côtières, eaux souterraines). 
 
Le site se trouve dans le périmètre du bassin versant Artois-Picardie. Le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de ce bassin, élaboré par le comité de 
bassin, est entré en vigueur le 16 octobre 2015 pour la période 2016 - 2021. 
 
Il définit 5 enjeux pour le bassin Artois-Picardie : 
- Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques, 
- Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante, 
- Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les 

effets négatifs des inondations, 
- Enjeu D : Protéger le milieu marin, 
- Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 
 
Les préconisations du SDAGE 2016-2021 applicables au projet sont récapitulées dans le 
tableau suivant, avec la justification de la compatibilité de l’installation :
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Enjeu Orientations Dispositions Compatibilité avec le projet 

Enjeu A : 
Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux 

aquatiques 

A-1. Continuer la réduction des apports ponctuels de matières 
polluantes classiques dans les milieux A-1.1. Adapter les rejets à l’objectif de bon état 

 
Le site ne fera l’objet d’aucun rejet direct 

dans le milieu naturel. 

A-2. Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé 
par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et 

préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

A-2.1. Gérer les eaux pluviales  
Les eaux pluviales du site transiteront par 

un bassin de rétention étanche, puis 
seront rejetées dans le bassin d’infiltration 

existant à proximité du site. Les eaux 
pluviales de ruissellement potentiellement 
polluées seront traitées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant rejet dans le bassin 

pluvial. 

A-2.2. Réaliser les zonages pluviaux 

A-3. Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine 
agricole sur tout le territoire 

A-3.1. Continuer à développer des pratiques agricoles limitant 
la pression polluante par les nitrates  

Il n’y aura pas d’utilisation d’engrais ou de 
phosphore dans le cadre des activités. 

 
Absence d’eaux usées industrielles dans 

le cadre du process. 
 

Eaux sanitaires collectées dans une fosse 
étanche et évacuées par un prestataire 

agréé. 
 

Les eaux pluviales susceptibles d’être 
polluées (plateforme de stockage 

d’hydrocarbures et surface 
imperméabilisée) seront traitées par un 
séparateur d’hydrocarbures avant d’être 

rejetées dans le bassin d’infiltration 
existant à proximité du site (cf. Pièce 

Jointe n°3 – Plan de masse). 

A-3.2. Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les 
objectifs du SDAGE 

A-3.3. Mettre en œuvre les Plans d’Action Régionaux (PAR) en 
application de la directive nitrates 

A-5. Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée 

A-5.1. Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de 
saliniser les milieux aquatiques  

Le projet en phase de travaux ou 
d’exploitation ne nécessitera pas de 
prélèvement d’eau dans le milieu. 

A-5.2. Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit 
mineur des cours d’eau en déficit quantitatif 

A-5.3. Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 
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A-5.4. Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et 
d’entretien des cours d’eau 

 
Les besoins seront uniquement sanitaires 
pour les employés et ceux liés à l’arrosage 
des voies et stockages afin de limiter les 

envols de poussières en période de 
sécheresse. 

 
L’alimentation en eau se fera, pour les 

besoins sanitaires par des bouteilles d’eau 
et pour l’arrosage du site par une 

arroseuse. 
 

Les besoins annuels en eau peuvent être 
estimés à environ 30 m3 par an. 

A-5.5. Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de 
travaux 

A-9. Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à 
l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité 

A-9.1. Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans 
le lit majeur des cours d’eau  

Pas de zone humide identifiée au niveau 
du site projet. 

 
Le projet n’aura pas d’impact sur la zone 
humide située au Nord du site (rétention 
des eaux incendie, rejet des eaux usées 
sanitaires dans une fosse, eaux pluviales 
potentiellement polluées traitées par un 
séparateur d’hydrocarbures avant rejet 

dans le bassin d’infiltration existant). 

A-9.2. Prendre en compte les zones humides dans les 
documents d’urbanisme 

A-9.3. Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur 
les dossiers zones humides au sens de la police de l’eau 

A-9.4. Identifier les actions à mener sur les zones humides dans 
les SAGE 

A-9.5. Gérer les zones humides 

A-10. Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des 
pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise en œuvre 

d’actions opérationnelles 
A-10.1. Améliorer la connaissance des micropolluants  

Les activités du site ne seront pas de 
nature à rejeter des micropolluants. 

 
Il n’y aura pas de rejet d’eaux usées 

industrielles sur le site. Les eaux usées 
sanitaires seront rejetées dans une fosse 
étanche et éliminées par un prestataire 

agréé. 
Les eaux pluviales potentiellement polluées 

seront traitées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant d’être rejetées dans 
le bassin d’infiltration existant à proximité 

du site. 

A-11. Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de 
suppression des rejets de micropolluants 

A-11.1. Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité 
du milieu naturel 

A-11.2. Maîtriser les rejets de micropolluants des 
établissements industriels ou autres vers les ouvrages 
d’épuration des agglomérations 

A-11.3. Eviter d’utiliser des produits toxiques 

A-11.4. Réduire à la source les rejets de substances 
dangereuses 
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A-11.5. Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le 
cadre du plan ECOPHYTO 

 
Il n’y aura pas d’utilisation de produits 

phytosanitaires sur le site. 
 

Toutes les mesures seront prises pour 
limiter les risques de déversement 

accidentel : rétention des eaux d’extinction 
incendie, mise en place de rétention pour 

les produits dangereux. 

A-11.6. Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

A-11.7. Caractériser les sédiments avant tout curage 

A-11.8. Construire des plans spécifiques de réduction de 
pesticides dans le cadre de la concertation avec les SAGE 

A-12. Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués / 

 
D’après la base de données BASOL, le 
site du projet n’est pas concerné par un 
site potentiellement pollué. Le site pollué 
ou potentiellement pollué le plus proche 

se situe à environ 500 m à l’Ouest du site, 
il s’agit du site de VALEO. 

Enjeu B : Garantir 
une eau potable 
en qualité et en 

quantité 
satisfaisante 

B-1. Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et 
préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau potable 

définies dans le SDAGE 

B-1.1. Préserver les aires d’alimentation des captages 

 
Absence de captage d’eau potable dans 

le secteur d’étude. 

B-1.3. Mieux connaître les aires d’alimentation des captages 
pour mieux agir 

B-1.5. Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus 
sensibles des aires d’alimentation de captages 

B-3. Inciter aux économies d’eau B-3.1. Adopter des ressources alternatives à l’eau potable 
quand cela est possible 

 
La consommation d’eau potable sera 

d’ordre sanitaire uniquement, par le biais de 
bouteilles et d’une citerne. 

Enjeu C : 
S’appuyer sur le 
fonctionnement 

naturel des milieux 
pour prévenir et 
limiter les effets 

négatifs des 
inondations 

C-1. Limiter les dommages liés aux inondations C-1.1. Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies 

 
Le site n’est pas situé en zone inondable. 

 
Les installations ne constitueront pas un 

obstacle à l’écoulement des eaux. 

 
Le projet sera compatible avec les objectifs du SDAGE 2016-2021 
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1.2. SAGE 
 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification 
de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant, 
aquifère, ...). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 
 
Le SAGE est un document élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, 
représentants de l’Etat, …) réunis au sein de la commission locale de l’eau (CLE). Ces acteurs 
locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l’eau. 
 
Le site se trouve dans le périmètre du SAGE de la Canche, approuvé par le Préfet du Pas-de-
Calais le 3 octobre 2011. 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Canche fixe 4 objectifs généraux : 
- Sauvegarder et protéger la ressource en eau souterraine ; 
- Reconquérir la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques ; 
- Maîtriser et prévenir les risques à l’échelle des bassins versants ruraux et urbains ; 
- Protéger et mettre en valeur l’estuaire et la zone littorale. 
 
Les enjeux et objectifs du SAGE de la Canche applicables à l’activité du projet sont détaillés 
dans le tableau suivant, avec la justification de la compatibilité de l’installation : 
 

Règlement du SAGE Compatibilité avec le projet 
Titre 1 : Protéger la ressource en eau potable 

Objectif n°1 : Mieux connaître et prévenir la pollution des 
eaux souterraines par la maîtrise des pollutions ponctuelles 
et diffuses 

 
Toutes les mesures seront prises pour 
limiter les risques de pollution diffuse : 
rétention des eaux incendie, rejet des 
eaux usées sanitaires dans une fosse, 
eaux pluviales potentiellement polluées 

traitées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant rejet dans le 
bassin d’infiltration existant, mise en 
place de rétention pour les produits 

dangereux. 
Objectif n°3 : Recenser et protéger les sites potentiels pour 
la production d’eau potable  

Absence de captage d’eau potable dans 
le secteur d’étude. 

Objectif n°4 : Sensibiliser les populations aux économies 
d’eau  

Les besoins seront uniquement sanitaires 
pour les employés et ceux liés à 

l’arrosage des voies et stockages afin de 
limiter les envols de poussières en 

période de sécheresse. 
 

L’alimentation en eau se fera, pour les 
besoins sanitaires par des bouteilles 

d’eau et pour l’arrosage du site par une 
arroseuse. 
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Les besoins annuels en eau peuvent être 
estimés à environ 30 m3 par an. 

Titre 2 : Reconquérir la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques 
Objectif n°5 : Améliorer globalement la qualité des eaux 
superficielles par la maîtrise des pollutions d’origine 
domestique, agricole et industrielle 

 
Toutes les mesures seront prises pour 
limiter les risques de pollution diffuse et 

accidentelle : rétention des eaux incendie, 
rejet des eaux usées sanitaires dans une 

fosse, eaux pluviales potentiellement 
polluées traitées par un séparateur 

d’hydrocarbures avant rejet dans le bassin 
d’infiltration existant, mise en place de 
rétention pour les produits dangereux. 

Objectif n°8 : Préserver et reconquérir les zones humides  
Pas de zone humide identifiée au 

niveau du site projet. 
 

Le projet n’aura pas d’impact sur la zone 
humide située au Nord du site (rétention 
des eaux incendie, rejet des eaux usées 
sanitaires dans une fosse, eaux pluviales 
potentiellement polluées traitées par un 
séparateur d’hydrocarbures avant rejet 
dans le bassin d’infiltration existant). 

Titre 3 : Gérer les eaux pluviales en complément des actions de prévention du ruissellement 
à l’échelle des bassins versants ruraux et urbains 

Objectif n°9 : Maîtriser les écoulements et ruissellements en 
vue de réduire les risques d’inondation et de contamination 
par les pollutions diffuses 

 
Le site ne se situe pas en zone 

inondable. 
 

Toutes les mesures seront prises pour 
limiter les risques de pollution diffuse : 
rétention des eaux incendie, rejet des 
eaux usées sanitaires dans une fosse, 
eaux pluviales potentiellement polluées 

traitées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant rejet dans le 

bassin d’infiltration existant. 
 

Les installations ne constitueront pas un 
obstacle à l’écoulement des eaux. 

 
Le projet sera compatible avec les objectifs du SAGE de la Canche. 
 

1.3. CONTRAT DE MILIEU 
 

Un contrat de milieu (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) 
est un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une gestion globale, 
concertée et durable à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Avec le SAGE, le contrat 
de milieu est un outil pertinent pour la mise en œuvre des SDAGE et des programmes de mesures 
pour prendre en compte les objectifs et dispositions de la directive cadre sur l'eau. 
 
Le site se trouvait dans le périmètre du contrat de baie de Canche, mis en œuvre sur la période 
2013-2018, qui est aujourd’hui achevé. 
 
Le site du projet n’est pas concerné par un contrat de milieu.  
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2. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DES 
CARRIERES 

 
D’après l’article L515-3 du code de l’environnement, le schéma régional des carrières définit 
les conditions générales d'implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique 
nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières 
dans la région. Il prend en compte l'intérêt économique national et régional, les ressources, y 
compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de 
la région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la 
préservation de la ressource en eau, la nécessité d'une gestion équilibrée et partagée de 
l'espace, l'existence de modes de transport écologiques, tout en favorisant les 
approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe des ressources et le 
recyclage. Il identifie les gisements potentiellement exploitables d'intérêt national ou régional 
et recense les carrières existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de 
suivi des impacts et les orientations de remise en état et de réaménagement des sites.  
 
Les autorisations et enregistrements d'exploitations de carrières délivrés en application du titre 
VIII du livre Ier et du présent titre doivent être compatibles avec ce schéma. 
 
Le schéma régional des carrières Hauts-de-France est en cours d’élaboration. Les schémas 
départementaux continuent à s’appliquer jusqu’à son approbation. 
 

2.1. SCHEMA INTERDEPARTEMENTAL DES CARRIERES DU NORD-PAS-DE-
CALAIS 

 
Les schémas départementaux des carrières ont vocation à définir une politique locale 
d’approvisionnement en matériaux dans des conditions économiques et environnementales 
acceptables. Son objectif est de promouvoir une utilisation limitée et rationnelle des ressources 
naturelles, permettant à la fois de répondre aux besoins en matériaux et de préserver les zones 
sensibles d’un point de vue environnemental (notamment certaines vallées alluvionnaires). Il 
définit des orientations ou préconisations, notamment en termes de transport de matériaux, 
d’approvisionnement en matériaux, de réaménagement de carrières ; le document approuvé 
est un guide pour l’action des acteurs concernés (notamment l’administration, les exploitants, 
leurs donneurs d’ordre). 
 
Le Schéma Interdépartemental des Carrières présente des orientations destinées à répondre 
aux enjeux identifiés et à favoriser une meilleure prise en considération de l’environnement, 
tant au niveau de l’exploitation que de la remise en état. Le Schéma Interdépartemental des 
Carrières du Nord-Pas-de-Calais a été approuvé par arrêté interdépartemental le 07 décembre 
2015. 
 
Les orientations du schéma concernent les exploitants de carrières. Les activités projetées sur 
le site ne seront pas liées aux activités d’une carrière. 
Cependant, les granulats utilisés dans le cadre de l’exploitation du site proviendront de 
carrières sélectionnées en fonction de la qualité des matériaux et de l’éloignement 
géographique. 
Des fraisats d’enrobés, les poussières fines et les déchets inertes de diverses granulométries 
seront réinjectés dans le procédé afin d’économiser les ressources et éviter les déchets de 
production. 
 
Les activités du projet ne seront pas concernées par le schéma interdépartemental des 
carrières du Nord-Pas-de-Calais.  
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3. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES 
LIES AUX DECHETS 

 
3.1.1. Gestion des déchets 

 
Dans le cadre du projet, les déchets produits par le site feront l’objet d’un premier tri sur place. 
Ce tri permettra d’orienter les déchets vers les filières de recyclage adéquates. Une 
sensibilisation des employés travaillant sur le site sera faite dans l’optique d’améliorer le tri 
des déchets ainsi que de minimiser les volumes produits quand cela est possible. 
 
Le site participera ainsi à l’un des objectifs qui est d’augmenter le taux de captage des déchets 
dangereux issus des activités industrielles. 
 
Les déchets dangereux seront collectés séparément des déchets non dangereux et valorisés 
par des entreprises spécialisées. Il sera prévu que tous les déchets dangereux soient 
identifiés, triés et acheminés vers les filières de traitement et de collecte appropriées. Il sera 
également prévu pour l’ensemble des travaux que les terres polluées, les huiles, solvants, 
déchets diffus et autres déchets soient orientés exclusivement vers les filières de collecte 
favorisant la valorisation matière afin de contribuer aux objectifs de valorisation. Dans la 
mesure du possible, les filières de stockage et/ou de valorisation seront choisies en priorité à 
proximité du site. 
 
Des déchets inertes de diverses granulométries seront recyclés et employés dans le procédé : 
fraisats d’enrobés, particules fines récupérées par le filtre du dépoussiéreur, déchets d’enrobé 
bitumeux, etc. Cela permettra d’une part d’éviter les déchets de production liés à l’activité 
routière ainsi que d’économiser les ressources minérales qui auraient été consommées pour 
la production de l’enrobé. 
 
STOCKAGE DES DECHETS 
 
Les déchets produits par l’installation seront stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution (notamment prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le 
sol, des odeurs, etc.). 
 
Le brûlage des déchets ou de tout produit à l’air libre sera interdit. 
 
Les déchets et résidus produits seront stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
 
Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, seront réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 
 
ELIMINATION DES DECHETS 
 
Les déchets du site seront collectés et valorisés par des partenaires agréés : 
- déchets assimilables aux ordures ménagères, gérés selon les modalités en vigueur de la 
commune, 
- déchets dangereux en quantités limitées. 
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La traçabilité et le suivi des déchets seront gérés en interne : contrôle des prestataires, 
archivage des bons d’enlèvement BSD (bordereaux de suivi des déchets). 
 
Conformément à la réglementation, les sociétés chargées du transport et de l’élimination des 
déchets seront titulaires d’un arrêté d’autorisation préfectorale et des agréments de transport 
requis. 
 
Le tableau ci-dessous présente les différents types de déchets ainsi que les quantités et 
modes de traitement prévus. 
 

Déchets 
Code 

(nomenclature 
européenne) 

Mode de stockage 
Quantité 
estimée 
annuelle 

Déchets non dangereux en mélange 20.03.01 Conteneur ordures 
ménagères 1 kg/pers/jour 

Huiles 13.03.00* Fûts / Bidons < 2 t 

Chiffons souillés 15.02.02* Fûts à l’abri des 
intempéries < 2 t 

Solvants souillés 14.06.03* Fûts / Bidons < 2 t 
DIB 17.09 Conteneurs < 20 t 

Purges de la centrale  Fûts / Bidons < 500 t 
Eaux sanitaires 20.03.04 Fosse étanche 30 m3 

Boues du séparateur 
d’hydrocarbures 

13.05.02* 
13.05.06* 
13.07.07* 

Bac de décantation du 
futur séparateur 
d’hydrocarbures 

Non déterminée 

 
 
 

3.1.2. Conformité aux plans d’élimination 
 
La Loi NOTRe du 7 août 2015 a transféré aux Régions l’ensemble de la compétence de 
planification en matière de déchets (non dangereux, dangereux, inertes) qui nécessite 
d’élaborer un Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). Les travaux 
d’élaboration du PRPGD seront intégrés aux schémas régionaux d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) dont ils constitueront la 
dimension déchets. 
 
 Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de la région Hauts-

de-France 
 
Le PRPGD a pour objet de coordonner à l'échelle régionale les actions entreprises par les 
parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets, visant à atteindre 
les objectifs nationaux de la politique de valorisation des déchets qui ont été adoptés par la loi 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
 
Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la région Hauts-de-France a 
été adopté le 12 décembre 2019. 
 
Le PRPGD des Haust-de-France s’appuie sur quatre piliers principaux : 
- La prévention au travers notamment du déploiement de l’économie circulaire, 
- La valorisation matière et l’amélioration de la valorisation énergétique, 
- L’accompagnement dans sa mutation de la filière économique de traitement des déchets, 
- L’animation des dynamiques régionales. 
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Les objectifs quantifiés du PRPGD sont répertoriés dans le tableau suivant : 
 

Objectifs PRPGD Hauts-de-France 
DMA 

Accentuer le recyclage des déchets d’emballages, pour passer à près de 60 kg/hab./an. 
Passer à un taux de collecte des DEEE de 49% soit 10 kg/hab./an en 2016 à 65% soit 14 
kg/hab./an en 2020. 

DAE 

Développer le tri pour assurer une valorisation matière et organique maximale, afin 
d’atteindre les objectifs réglementaires tant en valorisation qu’en stockage. 
Au regard des attendus réglementaires à l’horizon 2031, l’objectif, hors laitiers, est de 
valoriser 0,150 millions de tonnes supplémentaires à l’horizon 2020, 0,32 millions de 
tonnes en 2025 et 0,5 millions de tonnes en 2031. 

DBTP Stabilisation de la production des déchets d’ici à 2031. 
 
L’exploitant portera une attention particulière au tri et à la valorisation des déchets non 
dangereux engendrés par son site. Le tri permettra d’optimiser la collecte de ces déchets. 
 
Les déchets dangereux seront collectés séparément des déchets non dangereux et valorisés 
par des entreprises spécialisées. 
 
Chaque type de déchets émis sera identifié et collecté dans des conteneurs spécifiques pour 
ensuite suivre la filière de valorisation adaptée. 
 
Lorsque c’est possible, les déchets générés par l’activité seront envoyés vers des filières de 
valorisation/recyclage. 
 
Le projet ne sera pas de nature à remettre en cause les objectifs définis par le PRPGD. 
 
La gestion des déchets non dangereux et dangereux engendrés par l’exploitation du site sera 
compatible avec le PRPGD Hauts-de-France. 
 
 
 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la 

Croissance Verte (TECV) 
 
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte définit les objectifs communs 
pour réussir la transition énergétique, renforcer l’indépendance énergétique et la compétitivité 
économique de la France, préserver la santé humaine et l’environnement et lutter contre le 
changement climatique (Titre I). Elle repose sur 5 principes fédérateurs que sont la création 
d’emplois, la baisse des factures, l’objectif climat, la santé et la qualité de vie et zéro gaspillage. 
 
La LTECV présente 6 secteurs clés de la transition énergétique :  

- Bâtiment : réduction de la consommation d’énergie dans le bâtiment et l’espace public,  
- Mobilité durable : diminution des émissions de gaz à effet de serre et des pollutions 

liées aux transports, 
- Energie propre : production d’énergies renouvelables locales,  
- Economie Circulaire : développement de la gestion durable des déchets,  
- Démocratie participative : promotion de l’éducation à l’environnement, de 

l’écocitoyenneté et mobilisation des acteurs locaux, 
- Biodiversité. 
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Pour atteindre ses objectifs, la loi cherche à mobiliser 3 classes d'acteurs de la société 
(entreprises, territoires et citoyens). 
La transition vers l’économie circulaire est désormais reconnue comme l’un des piliers du 
développement durable. Il s’agit de passer d’un modèle économique actuel « linéaire » 
(extraire, produire, consommer, jeter) à un modèle « circulaire » intégrant l’ensemble du cycle 
de vie des produits, dès leur production écoconçue, pendant leur phase de consommation, et 
jusqu’à la gestion des déchets. Comme l’indique la LTECV, la politique de prévention et de 
gestion des déchets constitue l’un des piliers essentiels de la transition vers l’économie 
circulaire. Elle encourage la lutte contre les gaspillages, la réduction des déchets à la source, 
leur tri et leur valorisation. 
 
Ainsi, concernant la gestion des déchets, la LTECV fixe les principaux objectifs suivants : 

- Le découplage progressif entre la croissance économique et la consommation de 
matières premières.  

- La réduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produits d’ici 2020.  
- Le recyclage de 55% des déchets non dangereux en 2020 et 65% en 2025 (Augmenter 

la quantité de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, 
notamment organique...)  

- La valorisation sous forme de matière de 70% des déchets du bâtiment et des travaux 
publics à l’horizon 2020.  

- La réduction de 50% à l’horizon 2025 des quantités de déchets mis en décharge. 
L’encadrement de cette réduction sera notamment réalisé à travers les plans régionaux 
de prévention et de gestion des déchets. 

 
Dans le prolongement de la loi sur la transition énergétique, et en complément de l’obligation 
sur le tri et la valorisation des emballages professionnels (Art. R 543-66 à 72 du code de 
l’Environnement), le décret n°2016-288 du 10 mars 2016 oblige depuis le 1er juillet 2016 au 
tri à la source et à la valorisation de 5 flux de déchets (Art. D 543 à 287 du code de 
l’Environnement) : papier/carton, métal, plastique, verre et bois.  
Sont concernés : tous les producteurs et détenteurs de déchets (entreprises, commerces, 
administrations, collectivités…) :  

- Qui sont collectés par un prestataire privé  
- Ou qui sont collectés par le service public des déchets et qui génèrent plus de 1 100 

litres/semaine de déchets (tous déchets confondus), seuls ou à plusieurs, sur une 
même implantation (par exemple, un immeuble tertiaire ou une galerie commerciale). 

 
L’exploitant portera une attention particulière au tri et à la valorisation des déchets non 
dangereux engendrés par son site. Le tri permettra d’optimiser la collecte de ces déchets. 
 
Chaque type de déchets émis sera identifié et collecté dans des conteneurs spécifiques pour 
ensuite suivre la filière de valorisation adaptée.  
 
Lorsque c’est possible, les déchets générés par l’activité sont envoyés vers des filières de 
valorisation/recyclage. 
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4. COMPATIBILITE AVEC LE PROGRAMME D’ACTIONS 
NATIONAL ET REGIONAL POUR LA PROTECTION DES EAUX 
CONTRE LA POLLUTION AUX NITRATES D’ORIGINES 
AGRICOLES 

 
La directive dite « nitrates » adoptée en 1991 vise à réduire la pollution des eaux provoquée 
ou induite par les nitrates d’origine agricole. En application de cette directive, des zones 
vulnérables aux pollutions sont désignées, et des programmes d’actions sont définis et rendus 
obligatoires sur ces zones vulnérables. 
 
Les exploitants agricoles qui exploitent des parcelles en zones vulnérables en Hauts-de-
France doivent appliquer les programmes d’actions suivants : 

- Le PAN (Programme d’Actions National), modifié par les arrêtés du 11 octobre 2016 et 
du 27 avril 2017, 

- Le PAR (Programme d’Actions Régional Hauts-de-France) du 30 août 2018. 
 
Depuis septembre 2018, le programme d’actions est commun à toute la région des Hauts-de-
France. 
 
A ce jour, la grande majorité du territoire des Hauts-de-France est classée en zones 
vulnérables : 

- par l’arrêté du 18 novembre 2016 portant désignation des zones vulnérables aux 
pollutions par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Artois-Picardie, 

- par l’arrêté du 2 juillet 2018 portant désignation des zones vulnérables à la pollution 
par les nitrates d’origine agricole dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
normands. 

 
La commune d’Etaples fait partie des communes du département du Pas-de-Calais 
actuellement classés en zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole. Elle 
est cependant concernée par une délimitation infra-communale. 
 

 
Source : DREAL Hauts-de-France 
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A noter que le site ne sera pas un exploitant agricole et qu’il n’y aura pas d’emploi ou de 
stockage de nitrates dans le cadre des activités. 
 
Le projet n’est donc pas tenu d’appliquer les Plans d’Actions Nationaux ou Régionaux 
mentionnés ci-dessus ou de mettre en place des actions spécifiques. 
 
De manière générale, il faut rappeler que toutes les mesures seront prises pour éviter les 
pollutions du sol et du sous-sol : surface de l’implantation de la centrale d’enrobage recouverte 
d’un bicouche, présence d’un séparateur d’hydrocarbures pour les eaux pluviales 
potentiellement polluées. 
 
Le projet sera compatible avec le Programme d’Actions National et le Programme 
d’Actions Régional pour la protection des eaux contre la pollution aux nitrates 
d’origines agricoles. 
 
 

5. PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 
 
Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) concerne les agglomérations de plus de 250 000 
habitants et les zones dont les concentrations en polluant risquent de dépasser les valeurs 
limites fixées par le décret n°98-360 du 6 mai 1998. 
 
La commune de d’Etaples est concernée par le plan de protection de l’atmosphère Nord – 
Pas-de-Calais, approuvé le 27 mai 2017 par arrêté préfectoral. 
 
Le site disposera : 
- d’une centrale d’enrobage disposant d’un brûleur au propane d’une puissance de 19,9 MW, 
- de deux groupes électrogènes pour les besoins en électricité du site, qui ne fonctionneront 
pas simultanément, d’une puissance de 880 kW et 132 kW. 
 
D’après l’arrêté inter-préfectoral relatif à la mise en œuvre du plan de protection de 
l’atmosphère révisé pour le Nord – Pas-de-Calais (cf. Annexe 1), « les installations existantes 
et les nouvelles installations respectent la valeur limite de rejet en poussières (à 3 % d’O2) de 
5 mg/Nm3 ». Par conséquent, la centrale d’enrobage devra respecter cette valeur limite de 
rejet sur les poussières. 
De même, l’arrêté prévoit « Les installations de combustion dont la puissance thermique 
nominale totale est strictement supérieure à 400 kW et strictement inférieure à 2 MW, et 
utilisant du fioul domestique ou un autre combustible liquide, respectent, en tant que valeur 
limite de rejet en poussières, 225 mg/Nm3 (à 3% d’O2) ». Le groupe électrogènes d’une 
puissance de 880 kW devra respecter cette valeur limite de rejet sur les poussières. 
 
Le brûlage à l’air libre sera interdit sur le site. 
 
Le projet respectera les prescriptions du plan de protection de l’atmosphère Nord – Pas-de-
Calais. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°12 – Annexe 1 
 

Arrêté inter-préfectoral du Plan de Protection de l’Atmosphère pour 
le Nord – Pas-de-Calais 

 


























